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EN ÎLE-DE-FRANCE, UN JEUNE SUR CINQ  
RESTE ÉLOIGNÉ DE LA PRATIQUE SPORTIVE
Les enfants entrent tôt et nombreux dans la vie sportive, très souvent au sein  
d’une association. Cependant 1 jeune Francilien sur 5 ne s’adonne à aucune 
activité physique régulière, 1 sur 3 ne fréquente pas de club sportif régulièrement(1).
Par choix ou par défaut ? Identification des principaux freins.

En Île-de-France, 63 % des enfants âgés de 4 à 
14 ans pratiquent une activité physique ou spor-
tive au moins une fois par semaine dans le cadre 
d’une association ou d’un club sportif. Les filles 
(60 % fréquentent un club) sont moins sportives 
que les garçons (66 %), mais lorsqu’elles font 
régulièrement une activité sportive, elles ont 
autant recours au club que les garçons (78 % des 
sportives et des sportifs). Le taux de pratique en 
club augmente fortement au cours des premières 
années de l’enfance pour atteindre un pic à l’âge 
de 8-9 ans (74 %). Puis il diminue de manière 
continue tout au long de la vie, en particulier 
pour les garçons (figure 1). Entre 15 et 19 ans, 
ce taux est de 55 %, et de 40 % entre 20 et 24 ans.
L’activité sportive des enfants ne se limite pas à 
la pratique en club ; elle s’organise également en 
dehors (roller, vélo, football…) : 43 % des jeunes 
Franciliens exercent régulièrement des activités 
sportives de manière autonome. Cette pratique 
est légèrement plus fréquente chez les garçons 
que chez les filles (47 % contre 39 %). Une chute 
importante est observée pour les filles entre 11 
et 14 ans (- 15 points) suivie d’une croissance 

constante mais faible tout au long de la vie.  
Chez les garçons, la pratique autonome reste 
 stable (autour de 45 %). 
Pratique encadrée et pratique autonome s’ins-
crivent davantage comme des pratiques com-
plémentaires et non concurrentielles. 60    % des 
jeunes sportifs qui s’adonnent régulièrement 
à un sport de manière autonome ont aussi une 
pratique encadrée régulière. Au total, toutes pra-
tiques confondues, 80 % des 4-14 ans s’adonnent 
régulièrement à une activité sportive, il s’agit du 
loisir le plus présent chez les enfants(2).
Reste que 20 % ne pratiquent pas d’activité régu-
lière, dont 11 % n’ont aucune activité sportive 
(en dehors de l’école). Les filles (15 %) sont plus 
nombreuses que les garçons (9 %). 
Ces jeunes pratiquent par ailleurs moins d’acti-
vités de loisirs en général (sorties, musique, etc.) 
que les sportifs. Pour quelles raisons ? Si l’on 
met de côté les enfants qui n’éprouvent tout 
simplement pas d’intérêt pour le sport (32 %, 
soit 4 % des 4-14 ans), les freins sont de diffé-
rents ordres : organisationnels (horaires, dispo-
nibilité des parents…), financiers ou structurels 

(1) En dehors des cours obligatoires 
d’édu cation physique et sportive dans le 
cadre de l’école.
(2) « Que font les jeunes Franciliens 
quand ils ne sont pas à l’école     ? » Les 
dossiers de l’IRDS (30), mars 2015.
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(manque d’équipements ou d’associations).
L’identification et la hiérarchisation de ces freins 
sont nécessaires pour développer un accès au 
plus grand nombre. Un objectif commun à 
 l’ensemble des acteurs du sport.

Identification des freins  
à la pratique sportive

Les deux premières raisons invoquées sont 
d’ordre organisationnel : les horaires ne 
conviennent pas dans 40 % des cas, et il n’y 
a personne pour accompagner l’enfant dans 
37 % des cas. Ces contraintes diminuent au fur 
et à mesure de l’avancée en âge et de la prise 
d’autonomie (respectivement 46 % et 50 % des 
4-6 ans, contre 38 % et 23 % des 11-14 ans). 
Troisième obstacle : l’enfant ne connaît personne 
avec qui pratiquer (37 %). Cet argument est plus 
fréquent auprès des enfants les plus âgés (40 % à 
partir de 7 ans, 31 % des 4-6 ans). Or c’est jus-
tement à ces âges que l’inscription en club se fait 
le plus souvent par le biais des amis (31 % des 
4-6 ans, 35 % des 7-10 ans, 45 % des 11-14 ans). 
Le manque de temps est une raison citée pour 
31 % des enfants. Cette insuffisance de temps 
croît avec l’âge (18 % des 4-6 ans, 38 % des 
11-14 ans) et souligne une attirance vers 
d’autres centres d’intérêt et une multiplication 
des domaines d’investissement. Probablement 
aussi qu’avec l’âge l’exigence scolaire augmente 
et laisse moins de temps libre.
Les autres freins potentiels sont : le manque 
d’intérêt pour les activités sportives (32 %), plus 

présent avec l’avancée en âge (12 % à 4-6 ans, 
43 % à 11-14 ans) et auprès des filles (35 % 
contre 26 % des garçons), le coût trop élevé de la 
pratique (30 %) et l’absence d’infrastructures à 
proximité (club ou équipement, 30 %). 

  Le temps des loisirs sportifs

L’emploi du temps des enfants est structuré 
autour de l’école. Au moment de l’enquête, le 
mercredi était réservé aux pratiques de loisirs 
encadrées(3). Les élèves de maternelle et d’élé-
mentaire n’avaient pas école ce jour-là, ceux du 
collège avaient cours le matin.
Les activités sportives ont lieu davantage en 
semaine (88 % des enfants ayant une activité 
sportive régulière) que le week-end (70 %). La 
journée étant consacrée à l’école (figure 2), 
les enfants pratiquent de préférence en soirée 
(61 %), le mercredi après-midi (56 %), voire le 
mercredi matin pour les élèves de maternelle 
(24 %) et d’élémentaire (21 %). Pour ces der-
niers, depuis la réforme des rythmes scolaires, 
les plages horaires ont été réparties, dans la 
mesure du possible, à d’autres moments de la 
semaine et de la journée. 
Les temps du sport ne sont pas sans conséquence 
sur l’emploi du temps des parents car lorsqu’un 
enfant pratique régulièrement une activité spor-
tive, dans 84 % des cas il est accompagné par 
l’un d’eux. 10 % des enfants âgés de 3 à 10 ans 
en France (probablement plus en Île-de-France) 
vont au centre de loisirs le mercredi après-midi 
et ne peuvent donc se rendre au club sportif. Pour 
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(3) Depuis 2013, les enfants de mater-
nelle et d’élémentaire ont cours le 
mercredi matin, mais l’après-midi reste 
disponible pour les activités de loisirs 
encadrées.
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Figure 1 - Évolution de la pratique sportive hebdomadaire selon l’âge et le sexe

Source : EPSF, 2011
Lecture : entre 7 et 10 ans, 74 % des garçons pratiquent régulièrement une activité sportive encadrée, 50 % pratiquent régulièrement une activité sportive hors 
 institution.

Des horaires 
inadaptés  

et l’absence 
d’accompagnateur  

 sont les deux 
principaux freins 

à la pratique 
des jeunes.



76 % des parents qui y inscrivent leur enfant, 
cette solution est avant tout un mode de garde(4). 
Aujourd’hui, les salariés en horaires atypiques 
sont majoritaires en France (2 salariés sur 3(5)), 
et pour une partie d’entre eux avec des horaires 
élastiques ou irréguliers d’une semaine à l’autre. 
Ce qui signifie que, pour certaines familles, une 
pratique de loisirs pour leurs enfants organisée à 
partir de l’école est sans conteste un atout. À ce 
titre, la réforme des rythmes éducatifs prend tout 
son sens (voir encadré) même si son organisation 
est parfois compliquée pour les collectivités, 
les établissements scolaires (coût, encadrement, 
offre en proximité…) et les clubs (mise en 
concurrence, équipement scolaire pas adapté à 
toutes les disciplines et difficulté pour trouver 
d’autres créneaux que le mercredi matin pour la 
pratique en club). 

Le maillage de l’offre,   
un facteur essentiel

Selon le lieu de résidence, le maillage de l’offre 
est plus ou moins dense (figure 3b). Il s’agit 
d’un critère déterminant sur le choix de l’activité 
pour les plus jeunes. D’autant que la mobilité 
des enfants varie elle aussi avec le lieu de rési-
dence. À Paris, la plupart des 11-14 ans (72 %) 
se sont déjà rendus seuls sur le lieu de leur pra-
tique, contre seulement 31 % en grande couronne 
(figure 3a). 
Lorsque les conditions d’accompagnement ne 
sont pas réunies, la faible mobilité des jeunes les 

conduit au mieux vers l’activité la plus proche, 
qui n’est pas forcément celle souhaitée au départ 
(25 % des « peu pratiquants » déclarent comme 
frein le manque d’équipements à proximité, 18 % 
le manque de clubs). C’est d’ailleurs en grande 
couronne que l’on retrouve la plus grande part 
d’enfants pour lesquels les souhaits ne sont pas 
exaucés (49 % souhaiteraient pratiquer une autre 
activité, contre 43 % dans le reste de la région). 
Le nombre moyen de sports pratiqués réguliè-
rement est cependant le même selon le lieu 
de  résidence, mais les disciplines diffèrent : 
le football ou l’équitation sont par exemple 

N° 31 - SEPTEMBRE 2015

EN ÎLE-DE-FRANCE, UN JEUNE SUR CINQ 
RESTE ÉLOIGNÉ DE LA PRATIQUE SPORTIVE 3

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

70 

80 

90 

100 
%

70 

80 

90 

100 
%

En semaine Le week-end Pendant
les vacances

Pratique encadrée Pratique autonome 

Le midi Le mercredi
matin

Le mercredi
après-midi 

Le soir 

Pratique encadrée Pratique autonome 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

Sur l’année En semaine

Figure 2 - Les moments de la pratique sportive régulière (en %, plusieurs réponses possibles)

Source : EPSF, 2011
Lecture : 88 % des sportifs encadrés pratiquent en semaine, 56 % plutôt en soirée.

(4) « Baromètre des temps et activités 
péri et extrascolaires : le point de vue 
des parents », CAF, l’e-ssentiel (152), 
décembre 2014.
(5) Horaires atypiques et contraintes 
dans le travail : une typologie en six caté-
gories. Premières informations (22.2), 
Dares, mai 2009.
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davantage présents en grande couronne,  tandis 
que la danse ou les sports de combat sont 
privilégiés sur Paris. On observe une bonne 
densité d’équipements dans la capitale, mais 
le manque d’espace disponible impose la 
présence de petits équipements. À l’inverse 
en grande couronne, il y a plus de place pour 
des équipements de grandes tailles mais ces 
derniers sont plus éloignés (faible densité). 
En zone dense, le manque d’espace et la satu-
ration des équipements viennent sans doute 
contrebalancer l’éloignement des équipe-
ments de la grande couronne, ce qui explique 

un nombre de sports pratiqué similaire, mais 
des disciplines différentes. D’où l’importance 
de réfléchir au maillage de l’offre, en proposant 
des animations sportives en lien avec les équi-
pements scolaires existants. La majeure partie 
de la population est à moins de 20 minutes 
d’un établissement scolaire, et les transports en 
commun ainsi que des bus scolaires en assurent 
la desserte. Dans les zones les moins denses, 
rapprocher les projets d’équipements ou d’amé-
nagements sportifs des établissements scolaires 
facilite l’accès des activités sportives au plus 
grand nombre.
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Lecture : en Seine-et-Marne, il y a 30 équipements sportifs pour 10 000 habi-
tants mais 1 seul équipement sportif par km2.

    Source : EPSF 2011 et RES 2015
Lecture : 72 % des Parisiens âgés de 11-14 ans se sont déjà rendus seuls sur 
le lieu de leur activité sportive contre 31 % des jeunes du même âge résidant 
en grande couronne. 

Figure 3a - Part des enfants qui se rendent 
seuls sur le lieu de leur activité, selon l’âge 
et le lieu de résidence

Le sport à l’école : cours d’EPS et associations scolaires

L’école est l’une des principales voies d’accès à la pratique d’une activité sportive. L’introduction de 
manière obligatoire du sport à l’école au début des années 1950 a participé à sa massification et à sa 
démocratisation. Les cours d’éducation physique et sportive (EPS) ont pour objectif d’initier l’enfant à 
différentes disciplines dans un cadre pédagogique et non compétitif. En primaire et au collège, trois 
heures par semaine y sont consacrées (4 heures en sixième), deux heures au lycée.

À côté des cours d’EPS, les enfants qui le souhaitent ont la possibilité d’adhérer à l’association spor-
tive de l’établissement scolaire. Celle-ci donne une première approche de la pratique compétitive. 
L’encadrement est assuré par le professeur d’éducation physique et sportive qui assure les cours 
d’EPS. Trois associations organisent le sport scolaire : l’USEP (Union sportive de l’enseignement du 
premier degré) à l’école primaire (120 000 licences en Île-de-France), l’UNSS (Union nationale du sport 
scolaire) au collège (170 000 licences) et l’UGSEL (Union générale de l’enseignement libre) dans le 
secteur privé (105 000 licences). Le coût de l’adhésion est généralement bien inférieur au coût d’une 
adhésion dans une association sportive classique : entre 2 et 10 € dans le premier degré, entre 17 et 
20 € dans le second degré(a). Les filles y sont mieux représentées que dans les autres associations 
sportives classiques : en 2012 l’UNSS compte 40 % de licences féminines, l’UGSEL 50 % et l’USEP 
52 %, contre 37 % toutes associations confondues.

(a) « Le sport à l’école et le sport scolaire »,  Rapport parlementaire. Février 2012.

Améliorer  
le maillage  

de l’offre  
en proposant  

des animations 
sportives  

en lien avec
les équipements 

scolaires.



Dépenses consacrées par les familles

51 % des parents estiment entre 100  € et 300  € la 
dépense annuelle consacrée à la pratique sportive 
de leur enfant, en prenant en compte les vêtements 
de sport, le matériel et la licence. Dans 31 % des 
cas, les parents déboursent plus de 300  € par an 
et par enfant. Dans 11 % des cas, les parents décla-
rent même dépenser plus de 500  €. Rappelons par 
 ailleurs que le budget accordé à la pratique sportive 
des enfants s’inscrit dans un budget global de loi-
sirs plus large réparti sur l’ensemble de la famille 
(d’après l’enquête budget des familles 2011 de 
l’Insee, les ménages franciliens consacrent 10 % 
de leur budget de loisirs et culture en services 
récréatifs et sportifs).
La dépense est plus importante pour les filles que 
pour les garçons, en partie du fait des différences 
de disciplines pratiquées. Elle est supérieure à 
Paris, augmente avec l’âge de l’enfant et avec le 
niveau de diplôme des parents et la CSP (figure 
4a). Le coût est plus élevé lorsque la pratique 
donne lieu à une inscription dans un club : 38 % 
des parents qui ont un enfant inscrit en club ont un 
budget annuel par enfant supérieur à 300 €. 
Certaines disciplines pratiquées de manière enca-
drée sont financièrement plus accessibles que 
d’autres. Les sports collectifs (basket, foot) ou la 
gymnastique engendrent des coûts moindres que 
des activités sportives comme l’équitation ou le 
tennis (figure 4b). Cela peut dépendre à la fois 
du matériel nécessaire, de la mobilisation d’équi-
pements publics ou pas, de la politique fédérale, 
ou par exemple de la prise en charge d’un animal 
par le club dans le cas de l’équitation. À noter 
que 33 % des enfants qui renoncent à une activité 
sportive qu’ils aimeraient pratiquer le font pour 
des questions financières car les parents trouvent 
son coût trop élevé.

Les aides financières à la pratique

Les clubs diversifient leur formule d’adhésion 
en proposant des tarifs adaptés en fonction de 
l’âge et du niveau de pratique (compétition ou pas) (6). 
Certains sont plus souples dans les modalités 
de paiement, d’autres prêtent le matériel (22 % 
des parents ont déclaré que le club fournissait le 
matériel) ou mettent à disposition des navettes 
pour les déplacements le jour de la compétition 
(20 % des parents ont déclaré que des clubs 
avaient déjà pris en charge leur enfant). En outre, 
il existe également diverses aides financières 
pour les licenciés et adhérents d’une association 
sportive : Caisse d’Allocation Familiale (CAF) 

pour les enfants, comité d’entreprise pour les 
salariés des grandes entreprises, collectivités 
locales, mais leur estimation reste complexe de 
même que leur impact sur la pratique. Ainsi les 
CAF départementales d’Île-de-France à l’excep-
tion de celle du Val-d’Oise proposent une aide 
financière (« Tickets Loisirs ») qui prend en 
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Figure 4a - Part des parents qui dépensent  
plus de 400 € dans la pratique sportive  
de leur enfant
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Lecture : 74 % des parents dont l’enfant pratique régulièrement l’équitation en 
club dépensent plus de 400 € par an pour la pratique sportive de leur enfant, 
ils ne sont que 12 % si l’enfant pratique régulièrement le basket.

Moins de
200 €

Entre 200
et 400 €

400 €
ou plus

Équitation

Tennis

Danse

Sports de
combat

Natation

Gymnastique

Football

Basket 51 37 12

35 52 13

32 53 15

31 47 21

29 50 21

31 46 23

12 43 45

3 23 74

Figure 4b - Dépenses des parents dans 
la pratique  encadrée de leur enfant selon  
la discipline

(6) Le coût du sport est-il un frein à la 
pratique ? Rapport DRJSCS Île-de-France, 
février 2015.

Source : EPSF, 2011
Lecture  : 19 % des parents paient plus de 400 € pour la pratique sportive de 
leur fille, ils sont 13 % à payer ce montant pour la pratique de leur garçon.  
CSP –  = ouvriers, employés ; CSP+ = cadres, professions intermédiaires.
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charge une partie des frais d’inscription, des 
coûts de matériel et d’équipement pour la pra-
tique d’une activité tout au long de l’année 
qu’elle soit sportive ou culturelle. Les montants 
de ces aides sont très variables d’une CAF à 
l’autre et les critères de sélection des familles 
également (montant du quotient familial retenu). 
Les enfants d’allocataires doivent également 
remplir des conditions d’âge : en Seine-et-Marne 
les aides concernent les enfants âgés entre 3 et 
17 ans, tandis que sur Paris seuls les 11-15 ans 
peuvent y prétendre. Globalement, relativement 
peu de foyers sont concernés. En 2013, sur les 
1 272 307 familles franciliennes d’allocataires 
avec enfants à charge, seules 236 000, soit 19 %, 
étaient concernées par les tickets loisirs. 65 000 
les ont utilisés(7), ce qui correspond à un taux 
moyen d’utilisation de 27 % qui peut varier d’un 
département à l’autre : de 19 % dans le Val-de-
Marne à 38 % en Essonne. Cette aide est automa-
tique, l’allocataire n’a pas à en faire la demande, 
on peut donc s’interroger sur sa non utilisation. 
Il est probable que l’effet levier de l’aide est plus 
ou moins fort selon les critères fixés par les CAF 
(quotient familial retenu trop faible, montant 
de l’aide versée insuffisant…) mais aussi en 
fonction des compléments apportés par d’autres 
partenaires (aide additionnelle du Conseil dépar-
temental par exemple).

   Au-delà des contraintes,  
l’image renvoyée par les disciplines

Les activités les plus pratiquées en club 
(figure 5) sont les sports de combat et la danse 
(respectivement 13 % et 12 % des 4-14 ans), 
la natation (10 %), le football (9 %) et le ten-
nis (8 %). Certaines disciplines se pratiquent 
presque exclusivement en club, c’est le cas 
des sports de combat (99 % des pratiquants 
réguliers le font en club) mais aussi de la 
gymnastique (98 %), du basket (86 %) ou de 
l’équitation (77 %). Ces activités nécessitent 
généralement du matériel, un équipement ou un 
encadrement spécifique que seule une structure 
peut apporter.
Les raisons de la non pratique diffèrent selon 
la discipline. C’est à la natation et au tennis 
que la contrainte horaire est la plus forte (res-
pectivement + 9 points et + 14 points). Pour le 
football comme pour les sports de combat, on 
observe un refus important des parents (deux 
fois plus présent que pour les autres disci-
plines). La contrainte de l’âge est également 
mise en avant (37 % des parents estiment que 
leur enfant est trop jeune, contre 23 % pour les 
autres sports). Concernant la pratique de l’équi-
tation, le prix (+ 52 points) et le problème de 
la distance (+ 11 points) sont pointés du doigt 
et sont synonymes pour les parents d’un inves-
tissement et d’une mobilisation plus importants 
que pour les autres sports. En danse, les deux 
raisons qui ressortent plus qu’ailleurs sont 
l’éloignement du lieu de pratique (+ 7 points) 
et le fait de ne connaître personne avec qui 
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Figure 6 - Influence des médias sur le choix  
de la discipline au cours de l’enfance,  
au fil des générations

Figure 5 - Les principales disciplines encadrées pratiquées par les Franciliens 
de 4-14 ans

Lecture : 7 % des personnes nées avant 1955 ont déclaré avoir débuté une 
activité sportive au cours de leur jeunesse suite à un événement sportif 
médiatisé, contre 25 % des personnes nées entre 1985 et 1995.

(7) Source : CAF Île-de-France, Action 
sociale 2013.
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 pratiquer (+ 12 points). La couverture médiatique 
des disciplines a également son importance : 
40 % des jeunes footballeurs ont choisi cette acti-
vité après l’avoir découverte à la télévision, cette 
proportion tombe à 4 % pour la gymnastique. 
La médiatisation du sport est allée croissante ces 
dernières décennies. Elle intervient de plus en plus 
dans le choix de l’activité (figure 6). Les grands 
événements sportifs influencent notamment la 
pratique des plus jeunes. Ils sont un bon moyen de 
susciter l’envie, notamment auprès de ceux dont 
l’intérêt pour le sport est habituellement limité 
(32 % des non pratiquants de 4-14 ans indiquent 
comme obstacle le manque d’intérêt). 

Les Jeux olympiques et paralympiques (JOP) en 
particulier donnent à voir des disciplines qui ne 
sont pas autant médiatisées le reste de l’année 
(athlétisme, escrime, canoë-kayak…). 
Pour bien des disciplines, l’après JOP est l’occa-
sion d’un rebond dans la prise de licences 
en club. Ceux de 2012 par exemple ont été 
 massivement suivis par les Franciliens et ont 
amené une reprise de  l’activité sportive aussi 
bien pour les hommes que pour les femmes(8). 
Pour autant, clubs, ligues, comités et fédérations 
appuyés par les collecti vités doivent se prépa-
rer bien en amont pour absorber ces  nouvelles 
affluences et les inscrire dans la durée. 

(8) « Les Jeux olympiques vus par les 
Franciliens ». Les dossiers de l’IRDS (25), 
janvier 2014.
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La place du sport dans la réforme des rythmes scolaires

La réforme des rythmes éducatifs concerne tous les enfants scolarisés en maternelle et élémentaire.  
Au moment de l’enquête, elle n’était pas encore appliquée. Sa mise en œuvre s’est étalée sur deux ans 
(premiers établissements à la rentrée 2013 puis généralisation en 2014). Elle a pour objectif de réduire 
les inégalités d’accès aux activités sportives, culturelles ou artistiques et de mieux prendre en compte 
le rythme de vie des enfants. La principale mesure de la réforme est le passage à une semaine de neuf 
demi-journées incluant le mercredi matin. D’autres mesures composent cette réforme sur le nombre 
d’heures par semaine, la durée maximale d’une journée ou la durée de la pause méridienne. 

Ceci modifie le temps scolaire de l’enfant et par conséquent son temps périscolaire, c’est-à-dire les 
moments qui précèdent ou suivent les temps de classe obligatoires (matin, midi, soir) et pendant les-
quels des activités éducatives diversifiées sont proposées. Cette réorganisation a en effet dégagé trois 
heures par semaine d’activités nouvelles. Les clubs ont dû s’adapter à cette nouvelle organisation de 
l’emploi du temps en proposant d’autres créneaux que ceux du mercredi matin, ce qui n’a pas toujours 
été possible. 

Une étude menée par la CAF indique que 78 % des enfants âgés de 3 à 10 ans avaient recours à 
 l’accueil périscolaire. Le matin avant l’école est l’occasion pour 45 % des enfants qui le fréquentent de 
bénéficier d’activités encadrées. Ils sont 27    % le midi et 72 % après la journée d’école. Les activités 
 physiques et sportives y occupent une bonne place (2e après les activités ludiques et avant les  activités 
artistiques).

Source : CAF, l’e-ssentiel, n° 152, décembre 2014, « Baromètre des temps et activités péri et extra-
scolaires : le point de vue des parents ».
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de susciter l’envie 
de pratiquer auprès 

des plus jeunes.
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La relation des parents au sport  
et aux clubs sportifs

Lorsque les parents sont moins sportifs, il en 
va généralement de même pour les enfants. 
Seulement 72 % pratiquent souvent un sport, 
contre 88 % des enfants dont l’un des parents 
est sportif. Globalement, quelle que soit l’acti-
vi té considérée (lecture, musique, sport…), un 
enfant aura plus de chances de la pratiquer 
si l’un de ses parents s’y adonne. Constat 
valable y compris pour le choix de la disci-
pline sportive. Ainsi les taux de pratique de 
l’équitation ou du tennis sont huit fois plus 
élevés si l’un des parents pratique ces disci-
plines (figure 7). 
Autre information déterminante : 41 % des 
pa rents qui accompagnent leur enfant sur le 
lieu de l’activité seraient intéressés par une 
offre simultanée sans qu’il s’agisse forcément 
de la même activité que leur enfant. Les mères 
(43 %) seraient plus intéressées que les pères 
(37 %), en particulier celles qui vivent seules 
(52 %). Ce créneau permettrait de toucher un 
large spectre de familles (46 % des « peu pra-
tiquants » seraient intéressés). 
Enfin, la moitié des parents dont les enfants 
sont peu sportifs souhaiterait que ces der-
niers pratiquent davantage. Les parents, qu’ils 
soient sportifs ou non, ont donc une image 
positive de la pratique et notamment en club. 
Pour 90 % d’entre eux, les enfants ont besoin 
d’être encadrés. Le club est perçu comme un 
lieu d’intégration, de socialisation et d’éduca-
tion. Ils ont aussi des idées assez arrêtées sur 
l’apport de chaque type de structure  d’accueil.

Les parents distinguent des apports  
différents selon les structures d’accueil

Le club local est de loin le lieu privilégié 
par les parents (77 % des enfants qui ont une 
pratique encadrée), puis ce sont les structures 
municipales (22 %), les associations scolaires 
(14 %) et enfin les centres de loisirs (10 %). 
En grandissant, l’enfant fréquente de moins 
en moins les écoles municipales des sports 
ainsi que les centres de loisirs, mais côtoit 
davantage l’association de l’école. Il est 
vrai que les collectivités ont très souvent 
mis en place des écoles municipales multis-
ports réservées aux 3-10 ans pour palier un 
accueil limité de cette tranche d’âge dans les 
clubs. 
Cependant l’offre évolue. Si l’âge moyen 
d’entrée en club était de 11 ans pour les 
générations nées avant 1955, 40 ans plus tard 
il est de 8 ans. En effet de nombreuses disci-
plines proposent maintenant une offre auprès 
des tous jeunes enfants (baby gym, baby 
tennis, baby badmin ton, etc.). Mais pour 
une partie des parents (figure 8), les écoles 
municipales des sports et les associations 
sportives des écoles ont aussi pour avantage 
d’être moins chères (respectivement 78 % et 
67 % des parents qui privilégient ce mode 
d’encadrement), plus proches (respective-
ment 80 % et 77 %), avec des horaires plus 
adaptés au planning des enfants (79 %). De 
leur côté, les associations sportives locales 
sont avant tout reconnues pour la qualité de 
leur encadrement (77 %) et l’accès à la com-
pétition (64 %). 
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Source : EPSF, 2011
Lecture : les enfants ont 8 fois plus de chances de faire de l’équitation si l’un de leurs parents s’y adonne.
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Figure 8 - Atouts et points faibles des différents cadres de pratique selon les parents
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Lecture : 77 % des parents privilégient la pratique en club en raison de la qualité de l’encadrement.
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Des enseignements à tirer

Quatre notions sont à relever dans la percep-
tion qu’ont les parents des différentes struc-
tures d’accueil. D’abord la notion de coût, 
puis de proximité et de planning, et enfin 
d’accès à la compétition. 
Aujourd’hui, le circuit proposé le plus sou-
vent par les politiques sportives territoriales  
est le suivant : les plus jeunes sont invités en 
premier à s’inscrire à l’école municipale(9   ) 
des sports lorsqu’elle existe, puis à l’associa-
tion sportive scolaire en primaire et surtout 
au collège pour s’initier à la pratique, avant 
d’être éventuellement redirigés vers les clubs 
pour le perfectionnement et l’accès à la com-
pétition.
Il est vrai que la compétition est plus pré-
sente chez les jeunes (27 % des 4-14 ans, 
contre 8 % des 15 ans et plus). Cependant, 
elle concerne plus souvent les garçons (36 % 
contre 18 % des filles). Et si elle augmente 
dans un premier temps avec l’âge (10 % avant 
7 ans, 40 % entre 11 et 12 ans), elle décroît 
ensuite (37 % entre 13 et 14 ans, figure 9), et 
ne concerne plus que 8 % des individus âgés 
de 15 ans et plus(10). 
Ce n’est pas un hasard si l’Union nationale 
du sport scolaire (UNSS), perçue par les 
familles comme moins axée sur la compéti-
tion, attire plus de filles (40 % contre 33 % 
pour les autres fédérations). Si certaines fédé-
rations ont fait de gros efforts d’adaptation 
en s’appuyant sur leurs clubs pour prendre en 
compte une massification de la pratique de 
loisir, d’autres ont eu plus de mal. Les équi-
pements (créneaux de  pratique disponibles) 

et l’encadrement (en nombre et sur le plan 
de la formation) ne sont pas  toujours adaptés 
en conséquence. Par ailleurs, il n’est pas rare 
de constater que les enfants devenus trop 
grands pour l’école municipale ou le sport 
scolaire au collège abandonnent le sport à 
cette période. 
Au regard de ces enjeux, il est perceptible 
qu’une offre associative multisport orientée 
loisir, au coût peu élevé, de proximité, adap-
tée aux rythmes scolaires, pourrait satisfaire 
une partie des adolescents(es) et une partie 
des adultes, notamment ceux qui accom-
pagnent leur enfant.

(9) Dans une école municipale des 
sports, la saison est divisée en cycles 
d’activités durant lesquels l’enfant pra-
tique différentes disciplines encadrées 
par des éducateurs sportifs territoriaux, 
des APS (ETAPS) et des éducateurs spor-
tifs vacataires diplômés. Elle doit faciliter 
le choix de l’enfant qui souhaite s’enga-
ger dans le futur dans un club sportif. 
Cette offre est proposée et financée par 
les  collectivités territoriales (communes, 
départements).
(10) Source : EPSF 2014.
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Lecture : 5 % des enfants âgés de 4 à 6 ans participent à des compétitions 
sportives, contre 40 % des enfants âgés de 11 à 12  ans.



N° 31 - SEPTEMBRE 2015

EN ÎLE-DE-FRANCE, UN JEUNE SUR CINQ 
RESTE ÉLOIGNÉ DE LA PRATIQUE SPORTIVE10

Les disciplines que les enfants rêveraient d’exercer

À la question de savoir s’il existe des disciplines sportives que leur enfant souhaiterait pratiquer, 54 % 
des parents (58 % des parents dont l’enfant est inactif) répondent par l’affirmative. Les disciplines 
que les enfants inactifs désirent le plus sont la danse (23 % des inactifs qui souhaitent faire du sport), 
la natation (14 %), le football et les sports de combat (12 %), l’équitation (10 %). Des souhaits assez 
proches des enfants déjà actifs et de ceux préconisés par les parents (hormis le football et l’équitation).
Certaines activités sont plébiscitées dès le plus jeune âge (natation, sports de combat, danse ou 
football) alors que pour d’autres l’intérêt est plus tardif (équitation, tennis). Quoi qu’il en soit il s’agit de 
sports déjà bien implantés auprès des 4-14 ans. Un résultat qui se vérifie également lorsqu’on s’inté-
resse au souhait des enfants selon leur sexe : football et sports de combat pour les garçons, danse et 
équitation pour les filles. 

En théorie, si les enfants pouvaient réaliser leur désir (figure 10), le vélo (20 % de pratiquants actuels 
mais peu cité parmi les disciplines rêvées) serait rejoint par la danse et la natation (22 %), le football 
et les sports de combat (21 %). Si l’on rapporte le souhait des enfants à la population de pratiquants 
dans chaque discipline, il est possible d’identifier celles qui verraient une amélioration sensible de leurs 
effectifs. L’équitation et le rugby par exemple pourraient doubler leur nombre de pratiquants, soulignant 
un potentiel de développement important de ces deux sports dans la région. Attention toutefois à l’écart 
entre la pratique rêvée et la pratique vécue : il a été montré que la séquence « découverte » d’une activité 
se soldait bien souvent par un arrêt précoce en fin de saison(a). En équitation par exemple, plus de 50 % 
des premières demandes de licences ne seraient pas suivies d’un renouvellement(b). 
Les disciplines pour lesquelles le potentiel de développement est le plus faible sont celles réputées les 
moins contraignantes : vélo, roller...

Figure 10 - Taux de pratique théorique par discipline si les enfants pouvaient exercer autant 
qu’ils le souhaiteraient (en % des 4-14 ans)
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Lecture : en théorie, le taux de pratique de la danse auprès des 4-14 ans pourrait être de 22 %, en réalité il est de 14 %.

(a) « Tennis : les motivations de la pratique, les raisons de l’abandon ». Les dossiers de l’IRDS (5), décembre 2008.
(b) « Une population de pratiquants sportifs et leurs parcours : les cavaliers titulaires d’une licence ». Population (3), mai-juin 1996.
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Le dispositif d’enquêtes EPSF
   
Le dispositif d’enquêtes sur les pratiques sportives des Franciliens (EPSF) a été mis en place en 2007 
par l’Institut régional de développement du sport (IRDS). Il concerne traditionnellement les Franciliens 
âgés de 15 ans et plus. En 2012, il a été décidé de s’intéresser à la population des 4-14 ans pour 
laquelle on dispose de peu d’informations et qui constitue pourtant une part importante des pratiquants 
sportifs dans leur ensemble (notamment des licenciés). Un dispositif d’enquête particulier a donc été 
mis en place. Il s’agissait d’interroger les parents par téléphone sur les activités sportives et de loisirs 
d’un de leurs enfants. Le questionnaire, disponible sur le site Internet de l’IRDS, s’intéressait aux disci-
plines pratiquées en dehors des obligations scolaires, à leur fréquence, aux raisons qui ont amené les 
enfants à pratiquer ces sports et aux modalités de pratique (lieu, moment, mode de transport, pratique 
autonome, encadrée, compétitive…). Il donnait aussi des informations sur le coût global annuel de la 
pratique. Une partie de ce questionnaire a permis de recueillir des informations sur les activités sportives 
des parents afin de les croiser avec celles de l’enfant. Un échantillon de 1 500 interviews a été réalisé. 
Les ménages ont été sélectionnés au hasard par génération aléatoire de numéros de téléphone. (11) « L’entrée dans la vie sportive en 

club des Franciliens ». Les dossiers de 
l’IRDS (15), mai 2011.

Parents, clubs et milieu scolaire,  
les trois piliers de la pratique sportive 
des enfants

Les enfants entrent tôt et nombreux dans la vie 
sportive ; cependant deux constats s’imposent. 
Premièrement, il reste encore un enfant sur cinq 
éloigné de la pratique sportive. Deuxièmement, 
la moitié d’entre eux souhaiteraient faire de 
l’exercice physique sans en avoir la possibilité. 
Pourtant, leur souhait concerne le plus souvent 
des activités assez répandues : danse, natation, 
football, sports de combat… 
Une précédente enquête a montré que ceux qui ont 
déjà pratiqué un sport au cours de leur jeunesse ont 
plus de chances de faire du sport à l’âge adulte(11).  
      Il est donc important de favoriser la pratique  sportive 
dès le plus jeune âge en identifiant les obstacles. 

Les principaux freins à la pratique sont d’ordre 
organisationnels ou d’accessibilité au sens 
large : des horaires inadaptés, l’absence d’un 
accompagnateur pour acheminer l’enfant sur le 
lieu de pratique, ou encore le manque d’infras-
tructures (équipements, clubs) et le coût. 
Les parents sont convaincus que les enfants 
ont besoin d’être encadrés dans leur pratique 
et reconnaissent le rôle majeur des structures 
 d’accueil, qu’ils fassent le choix du club ou de 
l’association scolaire. Ils consacrent du temps 
et réservent une partie du budget familial pour 
que leur enfant soit en mesure d’accéder à des 
activités physiques et sportives. 
Et bien que l’influence des parents décline 
avec l’âge, elle reste déterminante sur la pra-
tique de l’enfant. Bien souvent, ils servent 
d’exemple. 
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